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2o. Copie de tout ordre en Conseil passé au sujet de la dite propriété, ainsi que 
de tout ordre, instruction ou injonctions donnés parle ministre de la Justice de la 
Puissance au sujet du dit immeuble, depuis le premier de janvier 1872.

3o. Copie de tout ordre donné par le gouvernement de la Puissance, par le 
ministre de la Justice ou par tout membre du Conseil Privé à tout officier ou comman
dant militaire de la force active du Canada, à l’effet de s’emparer de l’édifice du palais 
de cristal.

4o. Copie de toute correspondance échangée entre le gouvernement de la Puis
sance du Canada ou quelques-uns do ses membres, et toute personne de la cité de 
Montréal, et de tout ordre donné à telle personne lui enjoignant de s’emparer de la 
dite propriété.

5o. Copie de toute correspondance échangée entre le département de la Milice 
de l’ancienne province du Canada et la chambre des arts et manufactures du Bas- 
Canada, ainsi qu’avec le dit collège McGill, au sujet de l’occupation du dit immeuble 
par le dit gouvernement.

60. Copie de toute correspondance et de tout ordre en Conseil, et de toute con
vention intervenue entre le gouvernement de la Puissonce, aussi bien que entre le 
gouvernement de l’ancienne province du Canada, et le collège McGill (The Royal 
Institution for the advancement of learning), relativement à l’emprunt du gouverne
ment par cette dernière d’une somme de $40,000.00, faisant partie de l’ancien fonds des 
Indiens, et la remise à cette dite institution de partie de la dite somme et le règle
ment de la différence en autant que cette transaction est liée avec l’affaire du palais 
de cristal.

7o. De toute correspondance intervenue entre le gouvernement et les parties 
actuellement en possession du dit immeuble.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table et elle est comme suit:
( Voir documents de la Session No. .)

L’honorable M. Scott, Secrétaire d’Etat, a présentée à la Chambre, une réponse à 
une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, en date du 7 mars 1876, priant 
Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un état des sommes 
dépensées pour le compte du Canada par l’agence d’émigration de Londres, indiquant 
toutes les dépenses faites par cette agence depuis le 30 juin au 1er janvier dernier, y 
compris les salaires, frais de route, loyer et autres déboursés; aussi les sommes em
ployées pour aider l’émigration, avec mention particulière des sommes employées 
pour l’envoi de travailleurs agricoles affiliés aux unions de travailleurs agricoles ; 
aussi copie de la correspondance échangée entre le gouvernement et 1 agent général 
à Londres ou d’autres fonctionnaires de l’agence, au sujet dos changements apportés à 
l’organisation de cette branche de service.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table et elle est comme suit :
( Voir documents de la Session No.

L’honorable M. Scott, Secrétaire d’Etat, a présentée à la Chambre, une réponse à 
une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général en date du 13 mars 1876, priant 
Son Excellence de faire déposer sur le bureau de cette Chambre, un état indiquant les 
journaux dans lesquels le gouvernement a fait publier ses annonces pour les années 
1872, 1873, 1874 et 1875, dans chacune des provinces, avec le taux de ces annonces, 
la somme payée à chaque journal et le montant total des paiements.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table et elle est comme suit :

( Voir document de la Session No. )

L’honorable M. Scott, Secrétaire d’État, a présenté à la Chambre un état, détaillé 
de tous les cautionnements enregistrés au bureau du Secrétaire d Etat du Canada, en 
date du 16 février 1877-

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table et il est comme suit :
( Voir documents de la Session.)
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